
Rapport de la séance du conseil communal du 6 juillet 2015 
 
 
Présents: Marc EICHER, bourgmestre;  

     Victor DIDERRICH, Bernard LAMBORELLE, échevins ;  
     Franco CAMPANA, Bernard JACOBS, Sébastien KOHL, Jean-Pierre TESSARO, 

conseillers ; 
     Natascha KRIDEL, secrétaire communale 
 
 Excusé :  John MÜHLEN, conseiller 
  

 
Le Conseil communal, 
 
Arrête l'organisation provisoire de l'enseignement fondamental pour l'année scolaire 2015/2016, 
approuve le Plan d'encadrement périscolaire et autorise d'office les excursions scolaires et 
activités pédagogiques comme les excursions dans la forêt et la nature, les visites de musée, de 
cinéma et de théâtre ainsi que la participation à des manifestations sportives et culturelles 
pendant l'année scolaire 2015/2016, sous réserve que la sécurité et la surveillance des élèves 
sont garanties et le transport des enfants ne se fait pas en voiture privée et sous réserve de 
disponibilités budgétaires. Toute excursion dépassant une journée et/ou qui inclut une nuitée est 
soumise à l'autorisation préalable à demander par courrier électronique à l'inspection de 
l'enseignement fondamental ainsi qu'à l'administration communale. 
 
Décide d’appliquer en matière d’impôt foncier pour l’année 2016 les taux multiplicateurs 
communaux suivants : Impôt foncier A : 325 %, Impôt foncier B : 325% 
 
Décide d’appliquer pour l’année 2016, en matière d’impôt commercial sur les bénéfices et capital 
d’exploitation, un taux multiplicateur communal de 300 %. 
 
Adapte le tarif applicable pour l’enlèvement des déchets encombrants à domicile de façon à ce 
qu’il soit prélevé, pour l’année 2015, un tarif forfaitaire de 35 € par point d’enlèvement et de 25 € 
par m3 de déchets encombrants enlevé.  
 
Approuve la convention conclue le 26 juin 2015 entre le syndicat intercommunal du 
Conservatoire de Musique du Nord et le collège des bourgmestre et échevins de la commune de 
Nommern dans le but de supporter la fréquentation de l’enseignement musical par la prise en 
charge du supplément « non-résident » que devaient payer les élèves inscrits aux 
établissements prénommés et domiciliés à la commune de Nommern au début de l’année 
scolaire. 
 
Arrête avec six voix pour en présence d’une abstention (conseiller Franco Campana) le 
règlement communal qui suit : 
Art. 1.-  La commune de Nommern participe aux frais de fonctionnement des cours 

d’enseignement musical offerts par l’Ecole de Musique de l’UGDA à Larochette. A 
partir de l’année scolaire 2015/2016, elle participe également aux frais de 
fonctionnement des cours proposés par le Conservatoire de Musique du Nord à 
Ettelbruck, si les cours suivis ne sont pas offerts par l’Ecole de Musique de l’UGDA à 
Larochette.  

Art. 2.-  Pour les cours susvisés, les élèves de la commune de Nommern sont considérés 
comme élèves « conventionnés » et n’ont plus de taxes d’inscription supplémentaires 
« non-résident » à payer. 

Art.3.- Le règlement communal du 16 juillet 2007 concernant la participation communale au 
coût de l’enseignement musical est abrogé. 

 
 
Fixe à 25 € (vingt-cinq euros) la taxe à payer par le bénéficiaire en cas de perte ou de 
détérioration de la clé électronique mise à sa disposition par l’administration communale de 
Nommern. 



 
Décide  avec six voix pour en présence d’une abstention (conseiller Jean-Pierre Tessaro) de ne 
plus accorder le trimestre de faveur aux salariés à tâche manuelle de la commune à partir du 1er 
mai 2015 par assimilation aux dispositions du règlement grand-ducal du 16 avril 2015 et de la 
circulaire ministérielle nº 3270 du 29 avril 2015 décidant l’abolition du trimestre de faveur pour 
les fonctionnaires et employés communaux. 
 
Accorde avec cinq voix pour et deux voix contre (échevin Bernard Lamborelle et conseiller Jean-
Pierre Tessaro) pour les salariés à tâche intellectuelle et à tâche manuelle de la commune en 
service entre le 1er juillet 2013 et le 30 juin 2014, la prime unique accordée par règlement grand-
ducal du 30 novembre 2007 aux fonctionnaires et employés communaux. La prime unique sera 
calculée pour les salariés concernés sur base de leurs fiches de carrière respectives par 
assimilation aux dispositions du règlement grand-ducal du 16 avril 2015 et de la circulaire 
ministérielle nº 3269 du 29 avril 2015 réglant le calcul de la prime unique pour les fonctionnaires 
et les employés communaux. 
 
 

 

 
 


